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ACTE  : Règlement 62/2006/CE de la Commission relatif à la spécification technique d'interopérabilité
concernant le sous-système «Applications télématiques au service du fret» du système ferroviaire
transeuropéen conventionnel.

CONTENU  : le règlement définit la spécification technique d'interopérabilité (STI) relative au sous-
système «Applications télématiques au service du fret» du réseau ferroviaire conventionnel visée à l'article
6, paragraphe 1, de la directive 2001/16/CE.

Cette STI a pour objectif de garantir que les échanges d'informations sont à tout moment parfaitement
adaptés à l'évolution des exigences, sur les plans qualitatif et quantitatif, de manière à ce que le processus
de transport puisse autant que possible préserver sa viabilité économique et que le transport ferroviaire de
fret, face à l'intense concurrence qu'il doit affronter, maintienne sa position sur le marché. Cet objectif
nécessite la construction ou la modernisation du système ferroviaire transeuropéen conventionnel en vue
du transport ferroviaire conventionnel et intermodal.

La STI «Applications télématiques» couvre les applications au service du fret et la gestion des
correspondances   avec d'autres modes de transport; en d'autres termes, elle porte essentiellement sur les
services de transport offerts par les entreprises ferroviaires en plus de leurs activités d'exploitation pure et
simple des trains. Les aspects de la sécurité ne sont pris en considération que lorsque des données qui sont
par exemple erronées ou obsolètes risquent d'avoir un impact sur la sécurité des trains. Le domaine
d'application géographique de la STI est le système ferroviaire transeuropéen conventionnel tel qu'il est
décrit à l'annexe I de la directive 2001/16/CE.

La présente STI: délimite le champ d'application visé dans le cadre du sous-système «Applications 
télématiques au service du fret» ; précise les exigences essentielles relatives au sous-système concerné et à 
son interface vis-à-vis des autres sous-systèmes ; définit les spécifications fonctionnelles et techniques à 
respecter par le sous-système et ses interfaces vis-à-vis des autres sous-systèmes ; détermine les 
constituants d'interopérabilité et les interfaces qui font l'objet de spécifications européennes, dont les 
normes européennes, et qui sont nécessaires pour réaliser l'interopérabilité du système ferroviaire 
transeuropéen conventionnel ; indique, dans chaque cas envisagé, les procédures d'évaluation de la 
conformité ou de l'aptitude à l'emploi ; indique la stratégie de mise en œuvre de la STI ; indique, pour le 
personnel concerné, les qualifications professionnelles et les conditions de santé et de sécurité au travail 
requises pour l'exploitation et la maintenance du sous-système visé ainsi que pour la mise en œuvre de la 
STI.

Les entreprises ferroviaires et les gestionnaires d'infrastructures doivent contribuer en fournissant des
informations fonctionnelles et techniques concernant les différentes applications télématiques pour le
transport de marchandises, définies dans le présent règlement, au plus tard six mois après l'entrée en
vigueur du présent règlement.

Les organismes représentatifs du secteur ferroviaire au niveau européen élaborent un plan stratégique
européen de déploiement pour la STI conformément aux critères énoncés dans l'annexe au présent
règlement. Ils transmettent ce plan stratégique aux autres États membres et à la Commission au plus tard
un an à compter de la date d'entrée en vigueur du règlement.



Les dispositions de la décision 2004/446/CE relatives aux paramètres fondamentaux du système
ferroviaire transeuropéen conventionnel ne s'appliquent plus à compter de la date d'entrée en vigueur du
règlement.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19/01/2006.
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